
Annexe : détail de la prestation 
 
Raccordement téléphonique Numéris  

o 1 accès primaire Numéris  
▪ Raccordement Numéris des groupes de lignes n° 04 74 45 52 00, 04 74 47 21 40 et 04 26 84 27 80 
▪ Type : accès primaire 
▪ Spécialisation des canaux : 15 en arrivée + 15 en départ 
▪ Services complémentaires :  

◊ Indication de coût en mode permanent 
◊ Sélection directe à l’arrivée pour 110 numéros 
o  du 04 74 45 5200 au 5279  
o du 04 74 47 2140 au 2149 
o du 04 26 84 2780 au 2799 

◊ identification de l’appelant 
La portabilité des numéros vers la nouvelle liaison opérateurs sera assurée par le futur titulaire. 
Ne pas reprendre les lignes suivantes : 04 26 84 27 85 / 04 26 84 27 95 / 04 26 84 27 98 /  
04 74 45 52 39 / 04 74 45 52 17 / 04 74 45 52 10 

 

Acheminement des communications téléphoniques des lignes Numéris 
raccordées à notre autocommutateur  

o Acheminement des communications téléphoniques pour ce qui concerne : 
- Les appels internationaux 
- Les appels nationaux 
- Les appels locaux 
- Les appels vers mobiles 

o Mise en relation avec la société gestionnaire de notre autocommutateur pour les 
branchements et manipulations nécessaires au bon fonctionnement de l’acheminement 
des communications téléphoniques 

o Garantie de la qualité sonore et de la rapidité de l'acheminement des communications : 
- Pas d’écho et pas de grésillements 

o Garantir l’attribution de nouveaux numéros 
o Garantir l’acheminement des appels d’urgences 

 
Comptabilité d’équipements et/ou de matériel 
▪ Si dans le cadre de sa prestation, le titulaire doit mettre en œuvre des équipements ou matériels 

spécifiques, il s’assurera, avant installation, de la comptabilité totale avec les équipements 
existants. 

▪ Les éventuelles modifications sur ces équipements, adaptations matérielles ou programmations, 
resteront à la charge du titulaire du marché. 

▪ En outre le titulaire restera entièrement responsable si, après mise en œuvre, il s’avère que des 
problèmes de fonctionnement apparaissent. 

 
 


